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PORTE DE LA BAIE TOURISME (PBT) 
 

COMPTE RENDU DE L ’ASSEMBLEE GENERALE DE L ’ASSOCIATION  
TENUE LUNDI 27 AVRIL 2009 A 20:30 

DANS LES LOCAUX DE LA MAIRIE D ’A NGEY 
 
Présents:  
Membres Catégorie A (Membres Actifs Bénévoles) 
Louis SIMON (Angey) 
Jean-Pierre LUCAS (Sartilly) 
Christophe PAILLEY (Genêts) 
Dominique GONTHIER (Saint-Jean-le-Thomas) 
Membres Catégorie C (Représentants d’Associations) 
Ange PETRA (OT Carolles) 
Roberte NOURRIGAT - pouvoir d’Olivier CLAPIN – (SI St Jean le Thomas) 
Membres Catégorie D (CdC et Communes) 
Claude FOURRE (Communauté de Communes de Sartilly Porte de la Baie) 
René BAGOT (Carolles) 
Dominique STERIN (Carolles) 
Alain HOUEL (Genêts) 
Brigitte LEON (Genêts) 
Alain BACHELIER (St Jean le Thomas) 
Laure MERCIER (St Jean le Thomas) 
Denis RAULT (Sartilly) 
Nicole CLARAY (Sartilly) 
Monique LORE (Sartilly) 
J. P. DEBON (Bacilly) 
M. Agnès LEVAVASSEUR (Champcey) 
Albert FONTAINE (Champeaux) 
Georges HERBERT (Saint Pierre Langers) 
 
Absents: représentants de Dragey-Ronthon, Lolif et Montviron 
 

Ordre du jour: 
1. Rapport moral et d’activité 

2. Rapport financier 
3. Approbation du rapport moral et d’activité et du rapport financier 

4. Vote du quitus des membres du Bureau 
5. Questions diverses 

6. Nominations et élections pour le Conseil d’Administration – Election du Bureau 
7. Présentation du Schéma Directeur Touristique 

 
Compte rendu 

 
1. Rapport moral et d’activité 
Voir présentation en ANNEXE 1 
Présenté par Louis Simon (Président), le rapport met l’accent sur les difficultés de 
financement de l’association pour les années à venir, une solution devant être trouvée dés 
2011 afin de préserver la pérennité de PBT. 
Points forts de la présentation : 
Création de PBT 

·  PBT a été créé en décembre 2007 en vue de trouver une solution à la fin annoncée de 
AMVPBMSM (Genêt). 
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·  L’objectif adopté à l’unanimité du groupe de travail mis en place par la Communauté 
de Communes de Sartilly et validé par le Conseil Intercommunal est de créer une 
structure touristique intercommunale intégrant l’accueil, l’information et la promotion 
touristique. 

·  Principes de fonctionnement : les communes souhaitant un point I mettent à 
disposition de PBT les locaux avec une contribution financière proportionnelle aux 
heures de présence des hôtesses d’accueil payées par l’association. 

Fonctionnement & Financement 
·  La CdC délègue sa compétence promotion par contrat signé avec PBT pour la période 

2008 – 2010 pour un montant de 35.000 € / an. 
·  Conventions « temps / argent » signées avec les communes de Carolles, St Jean le 

Thomas, Genêts et Sartilly. Carolles et St Jean gardent leurs compétences accueil et 
renseignement via leur OT et SI. Genêts et Sartilly délèguent leurs compétences à PBT. 

Réel 2008 
Communes Heures  Ratio Subvention (€) Nbre visiteurs 

Carolles 2.000 35% 15.000 5.000 
Genêt 2.500 41% 12.000 10.000 
Sartilly 1.000 17% 7.500 2.500 
St Jean le Thom. 400 7% 3.000 1.000 

TOTAL 5.900 100% 37.500 18.500 
Demandes 2009 

Communes Heures  Ratio Subvention (€) 
Carolles 2.000 39% 15.000 
Genêt 1.600 31% 12.000 
Sartilly 1.000 20% 7.500 
St Jean le Thom. 530 10% 4.000 

TOTAL 5.130 100% 38.500 
Prévisions - Souhaitable dés 2011 

Communes Heures  Ratio Subvention (€) 
Carolles 2.500 36% 20.000 
Genêt 2.500 36% 20.000 
Sartilly 1.000 14% 8.000 
St Jean le Thom. 1.000 14% 8.000 

TOTAL 7.000 100% 56.000 
Revalorisation nécessaire du marché passé avec la CdC 

Financement de PBT via l’instauration de la taxe de séjour (?) 
Conclusions 

·  PBT ne pourra survivre au-delà de 2010 dans les conditions actuelles de financement 
·  Les besoins touristiques de notre territoire ont besoin de reconnaissance et de volonté 

politique (voir point 7 schéma directeur) 
·  L’équité entre les communes, principe fondateur de PBT doit être respecté 
·  Besoin de clarifier les compétences (PBT, CdC, Communes, OT, SI) 
·  Les financements doivent être à la hauteur des ambitions communes (subvention CdC 

au-delà de 35.000 €, taxe de séjour?) 
 
2. Rapport financier 
Voir la présentation du budget de l’association en ANNEXE 2 
Le rapport financier est présenté par Jean-Pierre Lucas (Trésorier). Les comptes 2008 
s’équilibrent avec un total de 86.154,92 € et font apparaître une perte de 5.028,04 €. Le 
budget prévisionnel 2009 s’équilibre avec un total de 91.700 € comprenant une perte 
prévisionnelle de 6.010 €. Les déficits du budget de l’association sont pour l’instant couverts 
par les fonds propres de PBT. 
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3. Approbation du rapport moral et d’activité et du ra pport financier 
Soumis au vote de l’assemblée, le rapport moral et d’activité ainsi que le rapport financier 
sont approuvés à l’unanimité. 
 
4. Vote du quitus des membres du Bureau 
L’assemblée, à l’unanimité, donne quitus aux membres du Bureau. 
 
5. Questions diverses 
Au cours des questions diverses les 2 membres présents de Genêts ont rappelé que dans la 
lettre récente expédiée au Président  par Monsieur Allain Lalisse, Maire de Genêts, il était 
indiqué que Genêts était confronté à des difficultés de Trésorerie et qu'un Conseil Municipal 
récent avait voté le budget prévisionnel global prévoyant une subvention de 9 000 € pour 
PBT. 
Le Président a rappelé le principe d'équité entre les Communes (admis par les Communes 
concernées lors de la création de PBT), la nécessité d'heures d'ouverture importantes pour 
accueillir 10 000 visiteurs par an, et a signalé que PBT avait (en accord avec l'hôtesse) réduit 
de 12% son temps de travail et son salaire par rapport à l'année 2008 où elle était employée à 
temps plein. Il est de plus important d'indiquer que si en 2007 (avant PBT) la Maison de la 
Baie avait été ouverte 2 500 h, le nombre d'heures d'ouverture pour 2009 est limité à 1600 
heures (pour une subvention attendue de 12.000  €). 
Considérant que la trésorerie de PBT permettait de continuer à garder les 1 600 h d'ouverture 
indispensables à Genêts, le président a annoncé qu'il envisagerait, si Genêts, au moment de 
l'attribution réelle des subventions, ne pouvait verser que 9 000 €, de porter dans les comptes 
les 3 000 € manquants comme une "dette d'honneur" de la Commune jusqu'à l'amélioration 
prévisible de sa trésorerie. 
 
6. Nominations et élections pour le Conseil d’Administration – Election du Bureau 
Après désignation des membres de droit et élection des autres membres, le Conseil 
d’Administration de PBT est constitué de 13 membres comme suit : 
Catégorie A : 
Louis SIMON (Angey) – membre élu 
Jean-Pierre LUCAS (Sartilly) - membre élu 
Christophe PAILLEY (Genêts) - membre élu 
Dominique GONTHIER (Saint-Jean-le-Thomas) - membre élu 
Catégorie C : 
Ange PETRA (OT Carolles) – membre de droit 
Olivier CLAPIN (SI Saint-Jean-le-Thomas) – membre de droit 
Catégorie D : 
Catherine BRUNAUD RHYN (Communauté de Communes) – membre de droit 
Dominique STRERIN (Carolles) – membre de droit 
Alain HOUEL (Genêts) – membre de droit 
Laure MERCIER (Saint-Jean-le-Thomas) – membre de droit 
Nicole CLARAY (Sartilly) – membre de droit 
J. P. DEBON (Bacilly) - membre élu 
Mme GIARD (Champeaux) - membre élu 
 
Le conseil d’Administration a ensuite procédé à l’élection des membres du bureau : 
Président : Louis SIMON 
Trésorier : Jean-Pierre LUCAS 
Secrétaire : Dominique GONTHIER 
Secrétaire adjoint : Christophe PAILLEY 
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7. Présentation du Schéma Directeur Touristique 
En conclusion de la réunion, le Schéma Directeur Touristique récemment élaboré par 
l’association et définissant les grands axes d’actions prioritaires à mener sur le territoire de la 
Communauté de Communes a été présenté par Dominique Gonthier. Voir la présentation en 
ANNEXE 3. 
Trois grands axes soutenus par des actions précises : 

1. Recensement, Formalisation, développement et promotion des possibilités 
touristiques du territoire  
·  Éditer une carte du territoire avec tous les chemins de promenades et randonnées 

pédestre, équestre et VTT 
·  Éditer des fiches balades et randonnées, illustrées et explicatives (sites traversés, 

histoire, nature, faune, …) 
·  Distribuer / vendre ces informations dans les point i du territoire + promotion  

2. Recensement, développement, promotion des possibilités d’accueil et d’hébergement 
de qualité 
·  Établir et promouvoir une liste exhaustive de toutes les possibilités d’accueil sur le 

territoire 
·  Promouvoir la qualité de l’accueil avec la définition d’une politique de 

labellisation qualitative des hébergements 
·  Étendre et structurer l’accueil des camping-cars sur le territoire 

3. Structurer et coordonner les animations touristiques sur le territoire 
·  Mener une réflexion budgétaire avec les autorités publiques du territoire et de la 

région en vue d’assurer un futur pérenne à PBT. 
·  Pérenniser et développer la mutualisation des moyens et l’emploi de personnel 

qualifié dans les divers points i existants. Réfléchir à l’opportunité d’en créer de 
nouveaux, saisonniers ou permanents. 

·  Création d’un point focal (ou point d’accroche) « randonneurs et pèlerins » au sein 
d’un bureau de PBT sur le territoire. 

 
Ce document est à la disposition de tous sur demande ou téléchargeable sur le site de la 

Communauté de Communes ainsi que sur le site de Saint-Jean-le Thomas (rubrique 
Associations) : 

http://www.portedelabaie.com/fr/tourisme.html 
http://www.saintjeanlethomas.com/Porte-de-la-Baie-Tourisme_a200.html. 
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